
 
 

 

REVALORISATION DE LA VALEUR FACIALE DES TITRES-
RESTAURANT 

 
La FSU se réjouit de cette revalorisation annoncée par la Présidente, elle-même, 
lors de ses premiers vœux au personnel ; d’autant qu’il s’agit d’une revendication 
portée par la FSU depuis plusieurs années. Néanmoins, la loi de finance 2019 
permet de porter la valeur faciale du ticket restaurant à 9,20€ sans incidence 
fiscale. La FSU tient à ce que tout ce qui peut être fait pour améliorer le pouvoir 
d’achat des agents doit être une priorité. 
 

LA FSU A VOTÉ POUR 


